
Auvergne-Rhône-Alpes

Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes
Plan Climat Air Énergie Territorial de la communauté d’agglomératon de Thonon-les-Bains (74) 

Avis délibéré le 27/01/2020 page 1 sur 15

Avis n° 2019-ARA-AUPP-889

Avis délibéré de la Mission Régionale 

d’Autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes

relatif au projet de plan climat-air-énergie territorial (PCAET)

de la communauté d’ agglomération de Thonon-les-Bains (74)



Préambule relati   llélaboratoo  e llavis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Auvergne-Rhône-Alpes du Conseil  général  de
l’environnement  et  du  développement  durable  (CGEDD),  dans  sa  réunion  du  07/01/2020,  a  donné
délégaton à Joël Prillard, membre permanent, en applicaton des artcles 3 et 4 de sa décision du 23 juillet
2019 portant exercice de la délégaton prévue à l’artcle 17 du décret du 2 octobre 2015 modifé relati au
CGEDD, pour statuer sur la  demande d’avis  relatve à l’élaboraton du plan climat-air-énergie territorial
(PCAET) de la communauté d’agglomératon de Thonon-les-Bains--

En applicaton de l’artcle 9 du règlement intérieur du CGEDD, le délégataire cité ci-dessus ateste qu’aucun
intérêt partculier ou élément dans ses actvités passées ou présentes n’est de nature à metre en cause son
impartalité dans l’avis à donner sur le projet qui iait l’objet du présent avis-

La  directon  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes
(DREAL) a été saisie pour avis par la communauté d’agglomératon de Thonon-les-Bains, le dossier ayant été
reçu complet le 29 octobre 2019-

Cete saisine étant prévue en vertu de l’artcle R-  122-17, I-,  10° du code de l’environnement relati  à
l’autorité  environnementale  prévue  à  l’artcle  L-  122-17  du  même code,  il  en  a  été  accusé  récepton-
Coniormément à l’artcle R- 122-21 du même code, l’avis doit être iourni dans un délai de 3 mois-

Coniormément aux dispositons de l’artcle R- 122-21 du même code, l’agence régionale de santé a été
consultée-

La DREAL a préparé et mis en iorme toutes les iniormatons nécessaires pour que la MRAe puisse rendre
son avis-

Après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis qui suit-

Il  est  rappelé  ici  que  pour  tous  les  plaos  et   ocumeots   e  plaoifcatoo  soumis    évaluatoo
eoviroooemeotale, uoe « autorité eoviroooemeotale »  ésigoée par la réglemeotatoo  oit  oooer soo
avis, le metre eo ligoe et le traosmetre   la persoooe respoosable. Il est, slil y a lieu, joiot au  ossier
 leoquête  publique  ou  mis     ispositoo   u  public  (art.  L. 123-19  et  R. 122-9   u  co e   e
lleoviroooemeot).

Cet avis oe porte pas sur soo opportuoité mais sur la qualité  e llévaluatoo eoviroooemeotale préseotée
par  le  maître   louvrage et  sur  la  prise  eo compte  e lleoviroooemeot  par  le  plao.  Il  olest   ooc oi
iavorable, oi  éiavorable. Il vise   permetre  laméliorer sa cooceptoo et la partcipatoo  u public  
llélaboratoo  es  écisioos qui porteot sur celui-ci.
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1.  Contexte, présentation du PCAET et enjeux 
environnementaux

Les Plans Climat-Air-Energie Territoriaux (PCAET) sont défnis aux artcles L229-26 et R229-51 et suivants du
code de l’environnement- Ils ont pour objet d’assurer une coordinaton de la transiton énergétque sur leur
territoire-  Ils  ont  vocaton à  défnir  des  objectis  « stratégiques  et  opératoooels  […]  afo d’atéouer  le
chaogemeot  climatque,  de  le  combatre  efcacemeot  et  de  s’y  adapter,  eo  cohéreoce  avec  les
eogagemeots ioteroatooaux de la Fraoce »-

Le PCAET est l’outl opératonnel de coordinaton1 de la transiton énergétque dans les territoires- Il doit, en
cohérence  avec  les  enjeux  du  territoire,  et  en  compatbilité  avec  les  SRCAE2 et  SRADDET3,  traiter  de
l’aténuaton  et  de  l’adaptaton  au  changement  climatque,  de  la  qualité  de  l’air,  de  la  réducton  des
consommatons d’énergie et du développement des énergies renouvelables4- Il doit prendre en compte le
SCoT5 et être pris en compte par les PLU6 ou PLUi7-

Le PCAET ne doit pas se concevoir comme une juxtapositon de plans d’actons relatis à l’air, à l’énergie et
au  climat  pour  diférents  secteurs  d’actvité  mais  bien  comme  le  support  d’une  dynamique  avec  un
traitement intégré des thématques climat, air et énergie-

Il comprend un diagnostc, une stratégie territoriale, un programme d’actons et un dispositi de suivi et
d’évaluaton- Il est mis en place pour une durée de 6 ans, et doit iaire l’objet d’un bilan à 3 ans-

Compte tenu de ses diférents objectis, qui sont globalement iavorables à l’environnement, l’évaluaton
environnementale  d’un PCAET  est  l’occasion  d’analyser  en quoi  les  axes  et  les  actons  du PCAET sont
adaptés et sufsants pour ateindre les objectis afchés et de metre en évidence, le cas échéant, les ireins
de nature à restreindre ses ambitons environnementales et  leur mise en œuvre-  Elle  permet aussi  de
présenter les mesures destnées à éviter, réduire, voire, le cas échéant, compenser les impacts négatis
éventuels sur l’environnement-

L’élaboraton du projet de PCAET de la communauté d’agglomératon de Thonon-les-Bains a donné lieu à
une  évaluaton  environnementale  en  applicaton  des  artcles  L-122-4  et  R-122-17  du  code  de
l’environnement-

LlAutorité Eoviroooemeotale est cooscieote  e la complexité  e cet exercice oouveau pour la collectvité ;
les remarques qulelle iormule oot pour objecti  e cootribuer   améliorer le projet  ou   alimeoter la
réflexioo eo vue  e soo bilao iotermé iaire eo 2023 et  es plaos ultérieurs eo 2026 puis 2032.

1 La responsabilité d’animaton territoriale et de coordinaton de la transiton énergétque à l’échelon local incombe
aux EPCI, de même que les conseils régionaux ont une mission de planifcaton à leur échelon dans le cadre des
SRADDET / SRCAE et une mission de chei de fle sur la transiton énergétque (loi Notre  N°2015-991)-

2 Schéma régional climat, air, énergie-
3 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires
4 Voir notamment le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 codifé par l’artcle R-229-51 du code de l’environnement et

la note circulaire du 6 janvier 2017-
5 Schéma de cohérence territoriale-
6 Plan local d’urbanisme-
7 Plan local d’urbanisme intercommunal -
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1.1.  Contexte de l’élaboration du PCAET

La commuoauté  lagglomératoo  e Thoooo-les-Baios se situe au nord-ouest du département de la Haute-
Savoie- La collectvité se compose de 25 communes et comptait 89 2908 habitants au 1er janvier 2019- 

Carte des commuoes de l’agglomératoo de Thoooo-les-Baios - Source : site ioteroet de l’EPCI

Hormis Thonon-les-Bains qui compte près de 35 000 habitants, il s’agit d’un territoire essentellement rural,
les zones urbanisées se concentrant sur les rives du Léman- L’agglomératon de Thonon-les-Bains iait parte
du pôle métropolitain du Genevois irançais et plus largement de l’aire métropolitaine de Genève-

Le  pôle métropolitaio  u Geoevois iraoçais regroupe 8 EPCI qui totalisaient 405 661 habitants en 2016-
Dans le cadre de  la démarche TEPos (Territoire  à  Energie  Positve) 9  du  Genevois irançais, 7 EPCI ont
souhaité coordonner l'élaboraton de leur PCAET à cete échelle métropolitaine- Cete volonté se traduit
par une coordinaton des moyens administratis, techniques et fnanciers et une mise en cohérence des
orientatons de chacun- Cela n’afranchit pas les EPCI de leur responsabilité d’élaboraton du PCAET et de
déclinaison de la démarche en ioncton de leurs spécifcités-

Enfn, le pôle métropolitain du Genevois irançais s’inscrit  lui-même dans le territoire inter-irontalier du
Grao  Geoève- Le nouveau projet de territoire Grand Genève 2016 – 2030 concerne les domaines aussi
essentels que la mobilité, l’aménagement du territoire et l’environnement- Les questons des transports et
de la qualité de l’air sont ainsi abordées à l’échelle de cete agglomératon qui compte plus d’un million
d’habitants-

8 Soit 10,8 % de la populaton et un des trois plus importants EPCI du département (Source : INSEE)-
9 Un territoire à énergie positve (TEPos) est un territoire qui vise l'objecti de réduire ses besoins d’énergie au

maximum, par la sobriété et l'efcacité énergétques, et de les couvrir par les énergies renouvelables locales- Le
concept de TEPos, inité en 2010 par le comité de liaison des énergies renouvelables (CLER), a été iormalisé avec
l’appui de la Commission européenne- Les TEPos sont organisés en réseau et bénéfcient en Auvergne-Rhône-Alpes
d’un accompagnement de l’ADEME et de la Région-
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Carte du Graod-Geoève - Source : htps://www.graod-geoeve.org

1.2.  Contenu du PCAET

Le dossier est composé de 6 documents :
1- un diagnostc territorial,
2- un rapport stratégique,
3- un iascicule de fches-actons,
4- un rapport de présentaton,
5- un rapport environnemental,
6- un résumé non technique de ce dernier-

Ces documents contennent les diférents chapitres prévus aux artcles R- 229-51 et suivants (relatis au
contenu des PCAET)- Les éléments relatis à l’évaluaton environnementale (artcle  R- 122-20 du code de
l’environnement)  sont  pour  l’essentel  dans  le  rapport  environnemental,  mais  des  éléments  utles  se
trouvent réparts dans d’autres iascicules, et en partculier celui consacré au diagnostc-

La stratégie du PCAET est artculée autour des quatre axes suivants :
1- Un territoire à énergie positve ;
2- Un territoire résilient et innovant ;
3- Un territoire mobilisé ;
4- Une collectvité éco-exemplaire-
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qui se déclinent en 38 fches-actons pilotées principalement par l’agglomératon de Thonon-les-Bains ou
par le pôle métropolitain du Genevois irançais10-

Les  partenaires  de  la  collectivité  identiiiés  pour  la  mise  en  œuvre du  PCAET  sont  de  quatre types :
institutions (État, collectivités publiques, agences, bailleurs sociaux), entreprises (industrie, commerce, BTP,
bureau d’études), monde agricole (agriculteurs et chambre d’agriculture), associations-

1.3.  Principaux enjeux environnementaux relevés par l’Ae

Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux liés au territoire et au projet de
PCAET sont :

• la réducton de la consommaton énergétque et des émissions de gaz à efet de serre ;

• le développement des énergies renouvelables ;

• l’adaptaton du territoire au changement climatque ;

• l’amélioraton de la qualité de l’air-

2.  Qualité et pertinence des éléments présentés dans le 
diagnostic et le rapport environnemental

Le  diagnostc  territorial  « climat-air-énergie »  est  synthétque  et  complet ;  on  peut  regreter  touteiois
l’absence  d’un  sommaire  détaillé  et  paginé-  En  revanche,  le  rapport  environnemental,  qui  s’atache  à
répondre  iormellement  aux  diférents  items  de  l’évaluaton  environnementale  prévus  par  le  code  de
l’environnement11, est trop généraliste et peine à trouver sa véritable valeur ajoutée, au regard de l’objet
spécifque d’un PCAET et du territoire concerné-

2.1.  Analyse de l’état initial 

L’état des lieux sur les thématques climat, air, éoergie iait l’objet de l’essentel du diagnostc territorial (83
pages sur 140) et est repris de manière trop sommaire dans le rapport environnemental (RE, pages 46 à
55)-

Le diagnostc territorial est de qualité, synthétque et didactque- Il comprend l’état des lieux du territoire,
au  sens  des  données  physiques,  mais  aussi  des  actons  en cours  et  des  projets-  Il  met  donc  bien en
perspectve la situaton et s’inscrit dans une vision dynamique- Chacun des items du diagnostc est conclu
par une synthèse des principaux enjeux et leviers d’acton-

Il s’appuie sur les données les plus récentes disponibles12 et comporte une bibliographie à la fn de chacun
des chapitres- Il mobilise des méthodes et des réiérences solides13-

10 Rapport de présentaton : Plan d’actons, pp- 37-39-
11 Artcle R 122-20 du code de l’environnement-
12 Issues en partculier  de l’observatoire régional  de l’énergie et  des gaz à efet de serre Auvergne Rhône-Alpes

(OREGES),  des données d’Atmo Auvergne-Rhône-Alpes pour les polluants atmosphériques (données 2016), des
données INSEE pour la démographie et les déplacements, de l’observatoire régional des efets du changement
climatque (ORECC) pour le climat..

13 ADEME, SOLAGRO, Insttut Négawat , etc-
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La coosommatoo totale  léoergie du territoire s’élevait en 2015 à 1 811 GWh, en hausse de 28,5 % depuis
1990- Les 3 principaux secteurs consommateurs d’énergie étaient :

• le secteur résidentel, qui est responsable de plus de 46 % de la consommaton énergétque, soit
844 GWh ; 

• le transport router, qui en représente plus de 26 %, soit 478 GWh ;
• et le secteur tertaire qui représente environ 19 %, soit 348 GWh-

Le diagnostc comprend des analyses des consommatons par type d’usage au sein du patrimoine bât,
résidentel ou tertaire, ou encore des fux et des parts modales pour les transports, utles pour orienter et
cibler l’acton- 

Dans le même esprit de ciblage de l’acton, l’analyse de la précarité énergétque, est abordée, mais aurait
mérité d’être approiondie et territorialisée14- 

Le  diagnostc  met  en  évidence  que  la  part   es  éoergies  reoouvelables (EnR)  dans  la  consommaton
énergétque totale ateint 11 % en 201515-

Les principales sources de producton actuelle du territoire sont identfées :
• le bois énergie (113 GWh soit 55 %) ;
• la valorisaton thermique des déchets (64 GWh soit 30 %) ;
• les pompes à chaleur (21 GWh soit 9 %)-

Les émissioos  e  GES du territoire,  343 000 tonnes équivalent CO2
16 en 2015, (soit 3,8 T/an/hab-) sont

principalement  liées  aux  bâtments  résidentels  (36 %),  au transport  router  (35 %),  et  aux  bâtments
tertaires (11%)- L’évoluton de ces émissions depuis 1990 est présentée et analysée, globalement et par
secteur- Cete réfexion conduit à identfer des axes de travail pour agir sur ce iacteur- 

La  séquestratoo   e  CO₂ du  territoire  est  estmée  à  4 675  Ktonnes  équivalent  CO₂ ;  les  iorêts  en
représentent 53 %, les cultures 28 % et les prairies 19 %- Le fux de carbone absorbé annuellement s’établit
à 101 Ktonnes équivalent CO₂, dont 95 % par les iorêts 17-

Les sources d’émission de  polluaots atmosphériques18 sont identfées-  Selon leur nature, les polluants
proviennent du transport (NOx, partcules fnes), du secteur résidentel et tertaire (partcules fnes, SO2,
COVNM), ou de l’agriculture (NH3)19- 
La tendance est à l’amélioraton globale de la qualité  e llair du territoire sur la période 2007-2015, saui
pour l’ammoniac  dont  les  émissions  restent  stables20-  En  2016,  les  habitants du territoire  ne sont pas
exposés à des dépassements des seuils autorisés de polluants, à l’excepton des partcules fnes (PM2,5),
dont le dépassement de la valeur cible concerne 76 % de la populaton-

14 Les données présentées sont issues du SCoT du Chablais-
15 Diagnostc, p-8 ; la part des EnR dans la consommaton du territoire de l’agglomératon de Thonon correspond à la

moyenne natonale : 10,7 % en 2017 ; sources : Chifres clés des énergies renouvelables, Datalab,  CGDD, 2019-
16 Les gaz pris en compte sont le dioxyde de carbone (CO₂), le méthane (CH₄) et le protoxyde d’azote (N₂O)-
17 L’artfcialisaton des sols  est estmée à 7ha/an, ce qui induit une perte de stock négligeable (1ktonnes équivalent

CO₂)-
18 Oxydes d’azote (NOx), partcules fnes (PM 10 et PM2,5,), Ammoniac (NH3), dioxyde de souire (SO2), , composés

organiques volatls non méthaniques (COVNM)-
19 L’ozone est  un polluant secondaire dont  les précurseurs  sont les  NOx,  les  composés organiques volatls et  le

méthane, émis essentellement par le secteur des transports-
20 La baisse des  émissions de partcules  fnes est  due au renouvellement progressii  du  parc  automobile et  des

appareils de chaufage, et pour le SO2 et les NOx, à l’amélioraton des dispositis de dépolluton industrielle et au
renouvellement du parc automobile, bien qu’en parte contrariée par l’augmentaton des distances parcourues-
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Enfn, le dossier présente les principales données liées au changement climatque et les points clés de la
vuloérabilité  u territoire à ce changement21- A l’horizon 2050, les points les plus sensibles identfés dans
le diagnostc sont la santé humaine, les ressources en eau potable 22, la biodiversité (assèchement des zones
humides), les risques naturels (inondaton principalement)- La vulnérabilité de l’agriculture est également
identfée et décrite dans ses principales composantes, ainsi que celle de la iorêt23-  

Sur les autres thématques eoviroooemeotales — pollutons et qualité des milieux ; ressources naturelles ;
milieux  naturels,  sites  et  paysages ;  risques ;  nuisances  —  l’état  inital,  présenté  dans  le  rapport
environnemental,  est  succinct24-  On  y  trouve  une  rapide  descripton  de  ces  diférentes  composantes,
assorte de cartes-

2.2.  Potentiel du territoire concernant les sujets air, énergie et climat

L’analyse du potentel du territoire25 doit permetre de défnir la nature des marges de progrès du territoire
et leur importance, compte-tenu de ses caractéristques propres, et ainsi d’asseoir les principaux éléments
de  la  stratégie  et  l’ambiton  du  PCAET-  Le  dossier  du projet  de  PCAET26 traite  bien  de  cete queston
iondamentale- 
Les  poteotels   e ré uctoo  e coosommatoo  léoergie et   es émissioos   e gaz   efet  e serre  (et
indirectement, d’amélioraton de la qualité de l’air) ainsi que ceux de producton d’énergie renouvelable
sont analysés de iaçon approiondie et quantfée-

Le  potentel  de  stockage  e carbooe est  bien analysé,  la  réfexion met en évidence le  rôle majeur de
l’accroissement de la iorêt, qui représente, comme signalé précédemment, 95  % de l’absorpton annuelle
de CO₂-

En ce qui concerne le  poteotel  e ré uctoo  es coosommatoos  léoergie, l’analyse est conduite pour
chaque  secteur  d’actvité,  en  s’appuyant  à  la  iois  sur  des  données  locales,  lorsqu’elles  existent,  et
régionales, et sur les réiérences et hypothèses issues d’outls natonaux 27- Les hypothèses prises conduisent
bien à identfer un potentel, c’est-à-dire un maximum possible- La problématque de la iorte croissance
démographique est bien intégrée28, ainsi que ses conséquences : par exemple, pour l’habitat, nécessité que
tous les habitats neuis soient autonomes en énergie-

Les principaux gisements d’économie d’énergie résident dans les secteurs du bâtment et des transports,
qui sont, de iait, les principaux consommateurs- 

21 Pages 106 à 140 du diagnostc et page 56 du rapport environnemental-
22 Le lac Léman consttue une ressource importante mais son exploitaton pour l’eau potable entraînerait un surcoût- 
23 La vulnérabilité de la iorêt est moins iorte que dans les territoires voisins, car l’essence principale , le chêne, est

plus résiliente que les coniières-
24 Pages 26 à 55-
25 En  matère  de  réducton  des  consommatons  énergétques,  de  développement  de  la  producton  d’énergie

renouvelable, de réducton des émissions de GES, d’augmentaton de la séquestraton carbone, d’amélioraton de
la qualité de l’air et d’adaptaton au changement climatque-

26 Une cinquantaine de pages du diagnostc y est consacrée, à la suite de chaque item de l’état des lieux-
27 Scénarios des associatons Négawat  et Aferres en partculier-
28 Pour le résidentel (Diagnostc, p-22) ; pour le tertaire (Diagnostc, p-28,29) ; pour les transports (Diagnostc, p-39)
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Le poteotel  e  éveloppemeot  es éoergies reoouvelables est lui aussi, pour chaque flière, calculé sur la
base de sources, de méthodes, et d’hypothèses clairement explicitées, ce qui conière leur crédibilité aux
résultats obtenus- Le potentel de développement du bois énergie iait l’objet d’une analyse solide, tenant
compte  des  spécifcités  du  territoire  et  des  diférents  types  de produits  et  de  débouchés  (chauferies
collectves,  autoconsommaton,  granulés  pour  maisons  individuelles)-  Le  calcul  du  potentel  global  de
producton bois énergie en 2050 mériterait cependant d’être clarifé29-

Le potentel de producton du solaire photovoltaïque est évalué à 223 Gwh/an en 2030, sur la base des
suriaces de toiture, des suriaces de parking potentellement aménageables avec des  ombrières et des
éventuelles iriches ne pouvant être valorisées autrement30 -

Les éléments du dossier ne permetent pas d’avoir une vision spécifque du potentel du territoire pour la
géothermie, dont les caractéristques sont juste évoquées31; le diagnostc s’appuie sur le scénario Négawat
et une hypothèse de taux de couverture des besoins de 10 % pour déterminer le potentel de 81 Gwh/an
en 2030- Le potentel de géothermie de suriace du Lac Léman exploitable par l’agglomératon de Thonon-
les-Bains est évoqué mais non quantfé-

Au fnal,  le  principal  potentel  de développement  d’énergie  renouvelable  identfé  est  consttué  par  le
solaire photovoltaïque, suivi du bois énergie, et de la géothermie- L’éolien est exclu en raison de la iorte
urbanisaton et de la iorte sensibilité des milieux naturels et du paysage32- Le rapport mentonne l’absence
de producton hydroélectrique aujourd’hui et n’envisage pas son développement- L’analyse du potentel du
territoire intègre ainsi de manière satsiaisante les enjeux environnementaux-

Pour le poteotel  e ré uctoo  es émissioos  e GES, le rapport se base sur les hypothèses de la démarche
TEPos et conclut à une baisse de 75 % à l’horizon 2050.

2.3.  Justification des choix ayant conduit au PCAET retenu 

Le rapport environnemental (RE) commente succinctement les quatre axes du programme d’actons- Le lien
entre ce programme d’actons et la stratégie n’est pas évident pour le lecteur- Cete présentaton aurait pu
trouver davantage sa valeur ajoutée en metant en reliei les principaux éléments de débat qui ont alimenté
certains choix, tant au niveau de la stratégie que du programme d’actons- Les raisons des arbitrages rendus
in-fne ne sont pas explicitées-

LlAutorité eoviroooemeotale recommao e  e compléter la justfcatoo  es choix, eo précisaot  avaotage
la métho e reteoue.

29 Diagnostc p- 65, le calcul du potentel de producton bois-énergie semble le suivant : 211 Gwh = 87 Gwh (potentel
brut iorêt) + 21 Gwh (potentel hors iorêt) + 103 Gwh (connexes de bois de scierie) ; il conviendrait de bien préciser
qu’il n’y a pas de double compte-

30 Diagnostc p- 80 ; le potentel photovoltaïque qui pourrait être ateint d’ici 2030 est d’environ 208 MW en toitures
produisant 212 Gwh/an 10,5 MW au sol produisant 11 Gwh/an, potentel estmé à 1 % des terrains  ni urbanisés  ni
agricoles-

31  Diagnostc, p-74
32 Le rapport s’appuie sur les données du SRE (schéma régional éolien) sur les zones de développement potentel et

l’analyse cartographique des contraintes : urbanisaton, sensibilités des milieux naturels et des paysages-
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2.4.  Articulation avec d’autres plans ou programmes

Le schéma du rapport environnemental expose les interactons entre les textes natonaux et les documents
de planifcaton à diverses échelles territoriales (RE, p- 14)-

Les objectis de ces divers documents-cadres sont exposés ; le rapport précise que le SRADDET33 n’est pas
approuvé à la date d’élaboraton du document mais que ses objectis à l’horizon 2030 sont connus et que le
scénario PCAET retenu est compatble avec le SRADDET-

D’une manière générale, le rapport environnemental, énumère les diférents plans et programmes avec
lesquels il doit être compatble ou qu’il doit prendre en compte dans la parte «  Objectis de réiérence »,
(RE, pages 13 à 23), mais ne permet pas d’apprécier les apports du PCAET par rapport à ces diférents plans
et programmes sur les thématques énergie et climat- 

De  la  même  iaçon,  pour  la  qualité  de  l’air,  les  objectis  de  réducton  d’émissions  de  polluants
atmosphériques  du  PCAET  sont  difcilement  comparables  à  ceux  du  plan  natonal  de  réducton  des
polluants atmosphériques (PREPA)- En efet, les années de réiérence sont diférentes : 2005 pour le PREPA,
2015 pour le PCAET. 

Le TEPos (Territoire à Energie Positve) est un document contractuel et non pas réglementaire, il n’est donc
pas  obligatoire  d’en  iaire  état  dans  le  rapport  environnemental-  Néanmoins,  il  iormalise  la  démarche
engagée par le pôle métropolitain du Genevois irançais vers l’autonomie énergétque ; à ce ttre, il aurait
été intéressant pour le public d’expliciter dans quelle mesure le PCAET reprend une parte des objectis du
TEPos en matère de réducton des consommatons énergétques et d’accroissement de la producton des
EnR ; ceci vaut également pour le volet qualité de l’air du projet d’agglomératon du Grand Genève-

LlAutorité eoviroooemeotale recommao e  e mieux situer le cooteou  u PCAET au regar   es plaos et
programmes  lor re supérieur.  Elle recommao e égalemeot  e préciser commeot le PCAET slartcule
avec les  ocumeots cootractuels qui traiteot  es sujets climat-air-éoergie et qui iotéresseot  irectemeot
llagglomératoo   e  Thoooo-les-Baios,  ootammeot  le  TEPos   u  pôle  métropolitaio  et  le  projet
 lagglomératoo  u Grao  Geoève.

2.5.  Analyse des incidences notables probables du PCAET sur 
l’environnement et mesures pour éviter, réduire et compenser les 
impacts négatifs

Les incidences potentelles du projet de PCAET sur l’environnement sont présentées essentellement sous
iorme de tableaux très synthétques34, qui les qualifent, par thème et par acton- Selon les cas, les efets
sont  qualifés  de  négatis,  variables,  neutres  ou  positis-  Une  amélioraton  substantelle  consisterait  à
quantfer les efets qui peuvent l’être-

En  ce  qui  concerne  les  incidences  négatves,  il  convient  de  souligner  que  la  réfexion  menée  lors  du
diagnostc  et  de  l’identfcaton  du  potentel,  qui  a  intégré  les  enjeux  environnementaux,  a  conduit  à
l’évitement de certaines d’entre elles- Par exemple : préservaton des iorêts en zones sensibles pour le bois-
énergie, mainten de la contnuité des cours d’eau pour l’hydro-électricité-

33 Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
34 Rapport Environnemental, pages 72 à 84-
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Cete approche  répond iormellement  à  l’un  des  items de  l’évaluaton environnementale  fgurant  dans
l’artcle R 122-20 du Code de l’environnement, elle amène à metre en évidence les points de vigilance  ; par
exemple, développement du bois-énergie et ateintes aux paysages et à la biodiversité-

2.6.  Suivi du PCAET 

Le PCAET prévoit des indicateurs pour la plupart des actons ; ils sont rappelés sous iorme de tableaux dans
le rapport environnemental35- Il s’agit essentellement d’indicateurs de suivi de réalisaton des actons, plus
rarement d’impact-

Le rapport environnemental ne mentonne pas la présence d’un chargé de mission pour l’animaton et du
suivi du PCAET, celui-ci est pourtant évoqué page 40 du rapport de présentaton- Un bilan annuel est prévu,
cependant, le dossier ne iait pas état du bilan à mi-parcours qui devra être mis à dispositon du public après
trois ans de mise en œuvre du programme d’actons-

En l’état, la réfexion sur le suivi et l’évaluaton du PCAET apparaît limitée, tant au niveau des indicateurs
eux-mêmes que de la manière de les renseigner et des moyens mis en place pour les valoriser auprès des
acteurs du territoire- 

LlAutorité eoviroooemeotale recommao e  lapproioo ir la réflexioo sur le suivi, afo  lêtre eo mesure  e
situer llavaocemeot  u PCAET par rapport   ses objectis et  lalimeoter les bilaos aoouels et le bilao   mi-
parcours qui sera mis    ispositoo  u public. Uo tel suivi permetrait  e  éfoir sufsammeot tôt les
actoos correctves ou complémeotaires oécessaires.

2.7.  Résumé non technique

Le résumé non-technique iait l’objet d’un iascicule dédié de 24 pages, ce qui le rend aisément identfable
par le public- L’Autorité environnementale rappelle que le résumé non technique est un élément essentel
du  rapport  environnemental,  car  il  a  vocaton  à  apporter  au  public  les  principaux  éléments  de
compréhension du dossier- Il doit pour cela consttuer une synthèse resituant le projet dans sa globalité, la
démarche d’évaluaton environnementale menée et ses principaux enseignements- 

Cependant,  dans  sa  iorme actuelle,  le  résumé non technique apparaît  comme la  synthèse du rapport
environnemental- Il n’apporte pas une iniormaton claire sur le contenu du PCAET- 

LlAutorité eoviroooemeotale recommao e  ooc  e compléter le résumé ooo-techoique  e iaçoo   ce
qulil puisse assurer la complète ioiormatoo  u public.

3.  Prise en compte de l’environnement par le projet de PCAET

3.1.  Stratégie territoriale

La stratégie territoriale dans laquelle s’inscrit le PCAET vise, sans l’ateindre, la neutralité carbone en 2050-
A l’horizon 2030, elle doit conduire à une réducton de 31 % des consommatons d’énergie par rapport à
2015 et à une multplicaton par deux de la producton d’énergie renouvelable (ci- graphique ci-dessous)- 

35  Rapport environnemental, pages 96 à 98-
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Source : Rapport eoviroooemeotal, p. 62

Les  objectis  stratégiques  sont  issus  du  SRADDET  ou  de  la  SNBC  (stratégie  natonale  bas  carbone)36 ;
lorsqu’ils sont propres au territoire de Thonon agglomératon, ils ne sont plus quantfés - 

LlAutorité  eoviroooemeotale  recommao e   e  préseoter  uoe  stratégie  propre  au  territoire   e
llagglomératoo  e Thoooo, issue  u  iagoostc et ooo pas seulemeot  es objectis climat, air, éoergie,
oatooaux ou régiooaux. Elle recommao e  lévaluer llimpact  es objectis opératoooels et  e mootrer
leur cootributoo aux objectis stratégiques. 

3.2.  Gouvernance

L’engagement dans la démarche TEPos témoigne d’un portage politque et technique déjà acquis au niveau
du pôle métropolitain du Genevois irançais- 

La  collectvité  a  bien  pris  la  mesure  de  l’importance  de  la  gouvernance,  de  la  nécessité  de mobiliser,
coordonner,  de  iédérer  les  acteurs  autour  de  la  démarche,  et  d’apporter  un  appui  aux  communes
consttuant l’intercommunalité, afn qu’elles puissent jouer pleinement leur rôle dans cete mobilisaton- La
communicaton et l’animaton de la démarche dans la durée consttuent des éléments iondamentaux pour
la réussite de la transiton engagée - Celle-ci nécessite, en efet, une implicaton concrète des habitants et
de tous les acteurs au-delà des seules collectvités- 

La gouvernance du projet est conduite à deux niveaux 37 :

1- à l’échelle de l’EPCI, où sont mobilisés :
•  un comité de pilotage (COPIL), composé d’élus, de partenaires du territoire, et des techniciens en

charge du PCAET,

36 Rapport stratégique, tableau p- 23

37 Rapport de présentaton, p- 41
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• une commission interne, composée d’agents de l’ensemble des directons, réunie pour le partage
du diagnostc, de la stratégie, et l’élaboraton du plan d’actons,

• un bureau communautaire exécuti ,
• le conseil communautaire-

2- à l’échelle métropolitaine, rassemblant les 7 EPCI du Genevois irançais, engagés en parallèle dans la
constructon de leur PCAET et dans le portage de la démarche TEPos commune-

Il aurait été opportun de mentonner dans la gouvernance la coopératon inter-irontalière sur les sujets
climat, air, énergie dans le cadre du projet d’agglomératon du Grand Genève- 

La trajectoire visée s’appuie sur des objectis chifrés aux diférentes échéances intermédiaires (2021, 2024,
2026), ce qui permetra à la collectvité de situer les résultats obtenus au regard de cete trajectoire 38 - 

LlAutorité eoviroooemeotale recommao e   llagglomératoo  e Thoooo-les-Baios  e slappuyer sur uo
suivi aoouel  e lleosemble  es actoos et  e leurs impacts afo  e mobiliser les acteurs  e soo territoire
et  e maioteoir la  yoamique ioitée lors  e llélaboratoo  u PCAET.

3.3.  Programme d’actions

Le  programme d’actons  est  cohérent  avec  le  diagnostc  du territoire,  mais  il  paraît  déconnecté  de  la
stratégie- Il envisage bien les diférentes iacetes et leviers d’actons de la problématque climat-air- énergie-
Il s’artcule en 4 axes, qui se déclinent en 13 thèmes ; au fnal, ce sont 38 actons qui sont inscrites dans ce
plan39- 

Il comprend :
• des approches sectorielles : bâtments ; transports ; producton d’énergie renouvelables ; recyclage

et valorisaton thermique des déchets---
• des  approches  transversales :  l’intégraton  des  enjeux  climat-air-énergie  dans  les  outls  de

planifcaton urbaine, le développement d’une économie circulaire dans le Chablais, l’animaton, la
sensibilisaton et l’éducaton comme iacteur de réussite---

L’agglomératon de Thonon-les-Bains  se  positonne comme coordinateur  de la  transiton  énergétque à
l’échelle  de  son  territoire  pour  la  plupart  des  actons40-  Certaines  actons  seront  pilotées  par  le  pôle
métropolitain  du  Genevois  irançais-  Un  tableau  présentant  l’ensemble  des  actons  et  leur  pilotage
iaciliterait la compréhension du public-

Un calendrier récapitulati et synthétque de la mise en œuvre de l’ensemble des actons serait utle, de
iaçon à visualiser rapidement celles déjà débutées, celles dont le démarrage est prévu prioritairement, et à
pouvoir s’y reporter régulièrement pour suivre l’avancement du plan au regard des prévisions- 

LlAutorité eoviroooemeotale recommao e  e préciser les mo alités  e suivi  u plao  lactoos,  létablir
 es tableaux   e  bor s  commuoiquaot  pour  le  public  et  qui  permetroot   e preo re  rapi emeot  les
mesures correctves si elles slavèreot oécessaires.

38 Rapport stratégique, tableau p- 23-
39 Rapport de présentaton, pages 37-39-
40 Document : Fiches actons
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3.4.  Conclusion

La stratégie du territoire s’inscrit dans une trajectoire quasi coniorme aux objectis natonaux et régionaux-
Les  objectis  opératonnels  et  les  actons du PCAET relèvent  d’une approche pragmatque qui  apparaît
cependant déconnectée des objectis stratégiques, ils reposent sur un diagnostc de qualité tant sur les
potentels  de producton des EnR que sur les  potentels  de réducton des gaz à efets  de serre  et  des
polluants-

Le projet de PCAET consttue une nouvelle étape pour l’agglomératon de Thonon-les-Bains, il ateste de
l’engagement de la collectvité- Le dispositi de suivi-évaluaton devra permetre :

• de situer les résultats obtenus par rapport aux objectis opératonnels et stratégiques,
• d’assurer une amélioraton contnue pour la mise en œuvre des actons et l’enrichissement du plan

d’actons,
• de poursuivre la mobilisaton des diférents acteurs du territoire et en premier lieu les habitants qui

devront investr dans l’isolaton thermique de leurs logements et modifer leurs pratques dans les
domaines de l’alimentaton et des transports-
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